
CHAM " "EPUTES
Entrée le:

•
o 7 ncr. 2llO9 ":.. :

4'15

Monsieur l.surBnt MOSAR
Plésldent de la CbambJ8 des Dêptlt6s
l.lIlœmilOUJ'g

1.lIxembourg. le 7 octobr8 2llO9

J'a1l'hanneur da VlllJ8 Mouu .... que, llOlJfomIêmerd i l'article 80 du rllglement
de le Chambre dea Députée. le souhaiterais pœer une séria da questions à MonaIeur
le MlnistnI de la SanIê. à Monsieur le MinIBtre de l'Ec:onomIa et du CGmmerce
exIêrIeur. et 6 Morisleur le MInIstre du DêvBIoppernent durBJ:lIe et des InI'raatJ'uctuJe
COJllAiillant les &m9OUIes f1UQ.CQUlp4Gtes, Ie& ampoules • basse CllrIIOl'Ilft'I les
pIUIiI cowa. CÛI1'IIIJ la COIIUneiCl8.

DepuIs le ftf' sapIembl'e 2DD8. les ampouIe& à ItlC8l1deacenœ de 1DDW sont
lntEiTdllea Ii la WI\tEt. Cette mesure a'tnaor'it .. le c:adre de la dlrect1IIe-cadA
c Ecoi4jnceptloru et coii8lltw la premlèJ8 élape vers le remplacement lu_tilt d8s
ampcudes lncandesœntBs tradIlicmnelJes par tee artIPOuIes fIuo.œmpac:te8 cI'lcI 2012.
Or, depuis rentr6Go an vJgueur de la premlêJa Jl8I1Ie de la d1J~ subo
mentionnée. les poJimIques con.... nant la cfanrIerDsllê de ces ampoules ont enflées.

Br certBIns se wuJent J'IJ88W'iIJ1t, d'autnIB sèlJJent le doute. AInsI Pou. le
CRIJREM (Centre ele teelietche et d'lnformdon tndépebdalltea lIII1' Iaa rayomll!llll8ld&
élecbomasnêlJques;la, cIêa 2007, cf6con8eIIIé MJ!aatIon de ces smpouIea en tant qua
lampes de cI1aYet Q:J de bureau en niilllllnt en évidence la paIIutIon éIeclRlmagnêtJqu
de ces ampoules. cette poDutIan, dont l'flltliJlililé est eouvent JlUPêrfeUl'& au aauB légal.
lIiII'aIt euaœptlble ae perturiler fOlIlïJment las perBOIIl'I8S. A noter que fAgenœ de la
jliOledon de la senlê britBrndque (Heafth Pt ulJiCllœl Agency) Il admis en partie ce
prcbIème, en ~ dèa octabre 2008 que 88UIss les empouJea i double
enveloppe devmlenl êtJ8 UIlIlsêes pcw' le81ampea ê ettevet.

Les ampoWes à!lease coneommatIon ne pr6sentBnt pee untquement de risqua
en CUUJ8 d'UIIIJsatlon mats ausei aprês usage. C'est surtout la poudre de mercure ê
l'Intêt!eur d8s àulbes qui est Id en eauee et qui l8lIdrlIIt les ampoules pu!entIeIIement
daI'lgereusea. certriIna pays dDnmmt d'aDIeura d8s cOllsl9U. précùea en lllI8 de
llIPture da tliIJee àb1POUIes. AInaI JUlt,. la DêpaJtlJment pclII' l'EnvInmnament. la
NOIJrrItura et Iss AffaIres rura1es brltannIqœ (DEFAA DepaJtinent fur Envlronment,
Food and RutaI Afi'ltWJ. qui après avoir JIfffI'mâ que la ruptllr9 acolden!Blle da telles
ampoules ne devtait PJiIS CIIU88I' de pra1Ilàmea de santé tc la most unIlkeIy ta cause
any hea1th problem 'S, ilprodigué quslql.lea conseils pratIqUes pour €IVlter mut COIdact
lMlO la lIJenIIRI, n"1l entJ8 autres coneemé de l'am8888I' Iss débris aveu un toJchun
humide et da placer les débrls ainsi que la tOJchazl dan8 un œc prestlc ben'n6tJqllement
_ qui doit lui-même itle pIaaê dans un second pJaetIque l fermer SJice i du ruban
adhéslfl

Il n'est p8S eugété d'illfibller que la public face ê ces posItIona PIlI10ls
contr ae:tlcl:DJrea est c/li&tBbIIIs6 et peu rBI!S\lI'ê-



Je YDloIS ,m.. cf'qnter. MonsIeur le .PœakIent, rexpiassron cfa ma paIfslte
COl18IdêratIon.

MarcSpaulz
Député

~~~'7-
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Luxembourg, le 23 novembre 2009
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État
La Ministre aux Relations avec le Parlement Monsieur le Président

de la Chambre des Députés

Cf,fAMBRS I>ts 'O\:.pUTES Luxembourg( ~;t:~~ ===-=<0'_cn cbargo du_
Nicole llcmlal;-Blœch

• 247-82952

Réf.: 2009 - 2010 10145 - 04

Objet: Réponse commune à la question parlementaire n° 0145 du 7 octobre 2009
de Monsieur le Député Marc Spautz.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse commune de Monsieur
le Ministre de l'Économie et du Commerce extérieur. de Monsieur le Ministre du
Développement durable et des Infrastructures et de Monsieur le Ministre de la
Santé à la question parlementaire sous objet, concernant les ampoules tluo-compactes.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Ministre aux Relations
avec le Parlement

Daniel Andrich
Conseiller de Gouvernement 1re classe

43, boulevard F.-D.Roosevett Fax: (+352) 46 74 58l-2450 Luxembourg



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de la Santé

Luxembourg, le 18 novembre 2009

!i ,e j\,i ;-,..qe aux Relations avll<.
i ';F.ll" 1:.~. (TNTRAL DELEGlSLA'P, ,.

----..-- ...;'_ .. .1;F~::--'- 1SeL: '

~nt'é le: ._ .. :0 NI1V.2009 1
,(f,i IcHÙt

Madame la Ministre
aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
L-2931 LUXEMBOURG

Copie à:

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe une réponse commune de Monsieur le
Ministre de l'Economie et du Commerce extérieur, de Monsieur le Ministre du
Développement durable et des Infrastructures et du soussigné à la question parlementaire
no 0145 du 07 octobre 2009 de Monsieur le député Marc SPAUTZ.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma parfàite considération.

Mars DI

Le Ministre la Santé,



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de ia Santé

18.11.2009

Réponse des Ministres de la Santé,
de l'Economie et du Commerce extérieur

et du Développement durable et des Infrastructures
à la question parlementaire n° 0145 de Monsieur le député Marc SPAUTZ

relative anx ampoules f1uo-compactes.

Comme l'honorable parlementaire le souligne lui-même, les mesures prises en
matière de lampes à usage domestique s'inscrivent dans un cadre communautaire, en
l'occurrence la directive 2005/32/CE, dite directive-cadre «Ecoconception », transposée
dans le droit national par une loi du 19 décembre 2008. Les lignes directrices générales
tracées dans la directive « Ecoconception }}sont mises en œuvre pour les lampes à usage
domestique par le Règlement (CE) 244/2009 du 18 mars 2009. Les règlements CE ne
nécessitent pas de mesure nationale de transposition. 11ssont directement applicables et
ne laissent pas de marge de manœuvre aux autorités de pays membres.

Les prédits instruments juridiques communautaires n'ont pas été précédés d'études
nationales. Depuis 2008 cependant plusieurs études menées à l'étranger ont analysé les
effets des rayons UV des ampoules à basse consommation. Aucun effet néfaste n'a pu
être formellement mis en évidence.

S'agissant de la production de champs magnétiques, en l'occurrence à fréquence
moyenne, ceux-ci diminuent de façon inversement proportionnelle au carré de la
distance. 11en résulte des champs extrêmement faibles, voire inexistants, à une distance
supérieure à un mètre.

Le département de l'Environnement du Ministère du Développement durable et des
Infrastructures compte lancer prochainement une vaste campagne d'information et de
sensibilisation en la matière, au moyen de spots à la radio et à la télévision, d'une
brochure toutes boites et de matériel d'information disponible dans le commerce. A
l'heure actuelle des informations sommaires sont déjà disponibles sur le site
www.emwelt.lu ainsi que moyennant le guide d'achat on-line www.oekotopten.lu.

A noter aussi que dans le cadre de l'action « Clever akafen» de la
SuperDrecksKëscht de nombreuses informations en la matière ont déjà été fournies
depuis 2006 aux clients en collaboration avec le commerce

11 est vrai que les lampes «basse consommation» contiennent des substances
toxiques, dont le mercure, et sont dès lors considérées comme déchets spéciaux. Elles ne
doivent dès lors pas être éliminées par l'intermédiaire des déchets ménagers, mais
doivent soit être retournées aux points de vente, lesquels sont tenus de les reprendre
gratuitement, soit être déposées dans un des 17 centres de recyclage disposant d'une
« SuperDrecksKëscht ». Par ailleurs la « SuperDrecksKëscht » mobile visite quatre fois
par an toutes les communes du pays.

http://www.emwelt.lu
http://www.oekotopten.lu.
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Les personnes qui reprennent les ampoules daus le secteur de la distribution et le
personnel des points de collecte fixes et mobiles de la « SuperDrecksKëscht » bénéficient
de formations régulières afin d'éviter tout risque qui pourrait en émaner.

n convient de préciser également dans ce contexte que la directive 2002/95/CE,
trausposée par le règlement grand-ducal du 18 janvier 2005 relatif aux déchets des
équipements électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation d'emploi de certaines de
leurs composants dangereux, fixe le contenu maximal de mercure dans les lampes
fluorescentes à 5 mg par lampe. Une adaptation de ce seuil vers le bas est actuellement
en discussion.


